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ARTICLE 65

À l’alinéa 13, après le mot :

« urbanisation »,

insérer les mots :

« ou aux acquisitions foncières, représentant une part significative de la zone, par la commune ou la 
collectivité compétente en matière de document d’urbanisme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter la notion « d’ouverture à l’urbanisation » - dont la définition est 
actuellement déduite d’une combinaison de divers articles du code de l’urbanisme – afin de prendre 
en compte les politiques de long terme de constitution d’une réserve foncière engagée par les 
collectivités.


